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CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 04 JANVIER 2022

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

******************
N° 2022.6

Nombre de membres :
Afférents au Conseil 
Municipal

29

En exercice 29
Pour : 27
Contre : 0

Qui ont pris part à la 
délibération

27

Abstentio
n

0

Date de la convocation : 27 décembre 2021

L'an deux mille vingt-deux et le quatre janvier à dix-neuf heures, le 
Conseil Municipal de la Commune d’AUCAMVILLE s'est réuni au nombre 
prescrit par la loi, au Foyer municipal, sur convocation régulière, sous la 
présidence de Monsieur Gérard ANDRE, Maire.

Présents : M. Gérard ANDRE, Mme Roseline ARMENGAUD, M. Fabrice 
IGOUNET, Mme Valérie VIGNE, M. Patrick FERRARI, Mme Annette 
BALAGUE, M. Félix MANERO, Mme Véronique FABREGAS, M. Francis 
MUSARD, Mme Monique PONS, M. Patrick DUBLIN, M. Bertrand 
DEBUISSER, M. Daniel THOMAS, Mme Lylia CHALLAL, Mme Caroline 
CHALLET, Mme Nelly DENES, Mme Thérèse FOISSAC, M. Jean-Pierre 
JAMMES, Mme Christine MERLE-JOSE, M. Thierry RAFAZINE, M. Laurent 
TALBOT, M. Nicolas TOURNIER.

Pouvoir(s) : M. Jean-Charles VALMY pouvoir à Mme Monique PONS, Mme 
Caroline ANDREU pouvoir à M. Gérard ANDRE, M. Jean-Jacques BECHENY 
pouvoir à Mme Roseline ARMENGAUD, Mme Marie CLAIREFOND pouvoir à 
M. Bertrand DEBUISSER, Mme Hélène TOULY pouvoir à Mme Annette 
BALAGUE.

Absent(s) excusé(s) : M. Alexis FRIGOUL, Mme Mireille OVADIA.

Secrétaire de séance : Mme ARMENGAUD.
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Objet de la délibération : SYNDICAT BASSIN HERS GIROU : CHOIX 
DES COMPÉTENCES OPTIONNELLES ET APPROBATION DES 
DEMANDES D'ADHÉSION

Exposé : 
 
De nouveaux statuts ont été adoptés le 9 novembre 2021 par le Comité 
syndical du Syndicat Bassin Hers Girou (SBHG). Le SBHG devient un 
syndicat à la carte avec six compétences optionnelles : 

- A / Etudes stratégiques
- B / GEMA (gestion des milieux aquatiques)
- C / PI (prévention des inondations)
- D / Animation du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SAGE) Hers
- E / Animation et coordination hors territoire de la SLGRI
- F / Information et sensibilisation de tous les publics

La compétence GEMAPI appartenant à Toulouse Métropole, la commune 
ne peux pas adhérer aux compétences A, B et C. C’est Toulouse Métropole 
qui se prononcera. 

La commune faisant partie du territoire de la SLGRI (stratégies locales de 
gestion des risques d'inondation) approuvée par le Préfet, elle ne peut pas 
adhérer à la compétence E. 

Le choix du Conseil municipal ne peut se porter que sur les compétences 
optionnelles D et F.

Au cours de sa séance du 9 novembre 2021, le Comité syndical du Bassin 
Hers Girou s’est également prononcé favorablement sur la demande 
d’adhésion de la communauté de communes Castelnaudary Lauragais 
Audois et de la communauté de communes Piège Lauragais Malapère.

Le Conseil municipal doit se prononcer sur les compétences qu’il souhaite 
transférer au syndicat ainsi constitué et sur ces adhésions.

Décision :  
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de l'environnement, 
Vu les statuts du syndicat, 
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Entendu l’exposé de M. THOMAS, Conseiller municipal délégué, et après 
en avoir délibéré, 
 

Décide
 
Article 1 : le transfert des compétences optionnelles "Animation SAGE 
Hers" et "Information et sensibilisation de tous publics" au Syndicat du 
Bassin Hers Girou.

Article 2 : de charger le Maire ou toute personne habilitée par lui, 
d'accomplir toutes les formalités nécessaires à l'exécution du transfert de 
compétences. 

Article 3 : de prendre acte de l’adhésion des communautés de communes 
Castelnaudary Lauragais Audois et Piège Lauragais Malapère au Syndicat 
du Bassin Hers Girou.

Le Maire,

Gérard ANDRE
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